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Avant-propos
Ce mode d’emploi a été écrit à la suite de nombreuses réflexions et discussions qui se sont déroulées au cours des manifestations du CEN, AG et CA mais surtout pendant les Séminaires de Champéry (2006) et surtout de l’Ile de Ré (2007). La commission nationale du 8 Juin, nouvellement crée a finalisé les projets et pris les options que ce document vous présente. Merci à tous ceux qui ont dépensé beaucoup d’énergie pour cette rénovation du DESC
Le président du CEN : O. Ziegler
Présentation du DESC
Les Diplômes d’Etudes Spécialisées Complémentaires (DESC) ont été créés par l’arrêté du 4 mai 1988. Ils peuvent être de deux groupes (I ou II). Le DESC de nutrition appartient au groupe I qui est non qualifiant. Cela a été confirmé par l’arrêté du 22 sept 2004, publié dans le JO du 6 Oct 2004. 

Pour mémoire les DESC du groupe II sont qualifiants et permettent l’exercice exclusif de la spécialité acquise par ce diplôme. 

Le titulaire d’un DESC I conserve la spécialité d’origine de son DES, mais peut indiquer sur sa plaque ou ses ordonnances qu’il est titulaire d’un DESC de Nutrition. 

En d’autre termes la Nutrition n’étant pas reconnue comme une spécialité indépendante. 

Le DESC de Nutrition donne donc le droit de faire valoir une « compétence en Nutrition ». Il sera à court terme le seul diplôme reconnu pour cela. Le titre sera vraisemblablement « diplômé ou compétent en Nutrition».
Administration du DESC

Le bureau et le CA du CEN définissent la politique générale. Le DESC est « piloté » par un responsable, le coordinateur national et par une commission nationale.

Les coordinateurs interrégionaux sont les responsables « officiels », pour la faculté et l’université.

Ils s’appuient sur une commission interrégionale.
1- Niveau national
· Coordinateur national
Il centralise les inscriptions et gère le programme annuel de l’enseignement.

Un nouveau coordinateur national a été proposé lors de l’AG du 22 Déc 2005 : le Professeur Michel KREMPF (NANTES) a succédé au Professeur Bernard GUY-GRAND. 

· Commission nationale
La commission nationale aide le président à administrer le DESC. C’est l’organe exécutif du CEN.
- Objectif  

- définir la politique du DESC en tenant compte des réflexions et propositions issues de l’AG et du séminaire

      - et homogénéiser la formation. 
- Fonctions : validation   
· des services pour les stages sur proposition locale (à partir d’une grille nationale)
· des programmes des (ex) modules nationaux (UEO, cf plus loin)
· de l’utilisation d’UE de certains DU ou DIU

· du contrôle des connaissances
- Membres 
- les coordinateurs interrégionaux 2007
- le coordinateur national

- le président du CEN
- des représentants du CA : bureau + quelques volontaires, membres du CEN
2- Niveau Inter-régional
· Coordinateur inter-régional (CIR)  
Le rôle du coordinateur interrégional est prépondérant. Il anime une commission inter-régionale (cf l’arrêté  du 22 sept 2004)
Le CIR valide l’ensemble de la formation théorique et clinique. Il est l’interlocuteur de la DRASS pour l’agrément des services en Nutrition.

Le CIR est désigné pour 3 ans, renouvelable 1 fois consécutivement, sur présentation d’un projet pédagogique de formation par les « directeurs des unités de formation et de recherche de médecine de l’interrégion après avis des enseignants de la spécialité ».

· Commission Interrégionale
Comme le demande l’arrêté  du 22 sept 2004, le CEN va créer une commission Inter régionale de coordination et d’évaluation pur chaque inter-région qui comprendra au moins un représentant de chaque faculté et bien sûr le CIR. Cette commission sera chargée d’aider le coordinateur à valider les parcours et les mémoires. 
Il existe actuellement 7 Régions dont les coordinateurs ont été renouvelés en 2007 :

· Est : E Bertin

· Ile de France  JM Oppert
· Nord Ouest : M A Piquet

· Sud Ouest : V Rigalleau 

· Centre Est : M Laville

· Sud Est : B Vialettes

· Ouest :  M Krempf

Objectifs-et missions
- planifier les forums inter-régionaux : 1 à 2 journées par an 

- valider les services hospitaliers comme terrain de stages (selon l’avis de la commission national)
- valider l’enseignement et donc le parcours de chaque étudiant (carnet de DESC)

- valider le diplôme de DESC : Stages + enseignement + mémoire

Membres  

· tous les enseignants du CEN  de l’inter-région; 
· en pratique un représentant de chaque CHU ? (≥  3HU dont 2 CEN)

· 1 représentant des internes

3 - Coordinateur local du DESC

PU-PH ou MCU-PH de Nutrition, désigné par les  membres locaux du CEN.

C’est lui qui est en première ligne pour conseiller l’étudiant notamment pour le choix de son parcours de formation :

· Standard
· Ou orienté
· Dénutrition

· Obésité - Sd métabolique, Troubles du CA

· Santé publique, réseau
· Biologie-recherche

Démarches de l’étudiant
Conditions d’inscription

· Tous les DES permettent l’accès au DESC de Nutrition

· L’interne prend une inscription administrative annuelle auprès de sa faculté d’origine

· Il doit d’abord contacter le coordinateur local (enseignant de Nutrition, membre du CEN) qui signe l’autorisation d’inscription si toutes les conditions sont requises.

· Et obtenir ensuite l’accord du coordinateur inter-régional qui est le responsable de la validation du DESC (rappel !).
Droits d’inscription

Un étudiant qui s’inscrit à la fois à un DES et à un DESC paye  426,10 euros pour le diplôme principal (le DES) et 141 euros  pour le diplôme complémentaire. S’il s’inscrit après l’obtention du DES et que le DESC est le diplôme principal, il payera 426,10 euros. 

Formation - Validation du DESC de Nutrition
La durée de l’enseignement pratique et théorique est de deux ans : habituellement 1 an pendant l’internat et 1 an de post-internat. 

1 - Formation théorique

1.2 – les UE
Le CEN a décidé 1) de structurer l’enseignement théorique en unités d’enseignement (UE) de façon à intégrer la maquette LMD et 2) d’utiliser un certain nombre d’UE existantes (ou à créer).
· La notion d’Unité d’enseignement (UE)

1 UE représente 60 h soit au moins 30 h de présence à l’enseignement (cours ou ED) et 30 h de travail personnel.
· Les 5 modules « nationaux » ( UE Obligatoires (UEO)
Deux UE obligatoires regroupent les 5 modules nationaux antérieurs. Le but est de simplifier le système et d’éviter les déplacement répétés.
· UEO-A :  Obésité –CA ; Diabète - hyperlipidémie ; éducation thérapeutique (3 modules)

· UEO-B : Dénutrition ; Grandes pathologies et micro-nutriments ; Santé publique - aliments (3 modules)
- Durée de chaque UE : 5 ( ½ jours

- Présence obligatoire

- Prérequis (préparation des sujets par l’étudiant avant l’UE)

- Pédagogie active : les étudiants font des présentations courtes et rencontrent des experts qui font une conférence
- Validation de l’UE par un examen écrit en fin de séance. 

- Calendrier : toujours au printemps (Mars à Juin) – Début : printemps 2008
- Lieu : Paris

- Responsables : un trio càd 1 spécialiste pour chaque ex-module. Le coordinateur national établit la durée respective des modules et leur succession dans la semaine.

- Financement : national.
· UE Libres (UEL)
L’étudiant choisit au moins 1 UE libre à partir d’une liste validée par la commission nationale. 
Les DIU –DU sont appelés à être découpées en UE de façon à proposer un programme compatible avec le DESC. Deux principes sont ici importants :
· pouvoir utiliser le potentiel existant dans les DU-DIU d’excellente qualité

· séparer les UE destinées à des soignants (médecins, paramédicaux) des UE ouvertes aux scientifiques, ingénieurs (etc) pour ne pas favoriser l’exercice illégal de la médecine ou de la diététique.

- Durée de chaque UE : 60 h (au moins 30 h de présence)

- Validation de l’UE par un examen écrit. 

- Calendrier : toujours en début d’année universitaire : automne -hiver (septembre à Janvier) car ces UE appartiennent le plus souvent à des masters. 

- Lieu : multiples
- Responsable : le responsable de l’UE-DU-DIU
- probables droits d’inscription supplémentaires
Liste non exhaustive (et non validée par la commission nationale):

· Physiologie

· Obésité (3 ou 4 )

· Santé publique 
· Dyslipidémies et risque vasculaire

· Nutrition artificielle 
· Education thérapeutique
· En projet : enseignement sur le net
Remarques sur les DU-DIU et le LMD
En pratique, certains DU ou DIU spécialisés pourraient être découpés en plusieurs UE. En fonction de leurs cibles, celles-ci seraient accessibles à plusieurs types d’étudiants : les inscrits au DU, les inscrits au DESC de nutrition, les inscrits à un master de nutrition voire même les diététiciens en L3 et le cas échéant en master (si cette possibilité se concrétise). En effet le LMD permet de définir des parcours modulables en fonction des intérêts et des besoins de l’étudiant. L’immense intérêt est d’éviter de répéter le même enseignement au sein de structures différentes. Cela positionne également beaucoup mieux les facultés de médecine qui doivent défendre leur place pour l’enseignement de la nutrition à côté des facultés des sciences, des écoles d’ingénieurs ou des facultés de sciences humaines et sociales (il serait judicieux d’inclure des UE de psychologie ou de sociologie pour certains étudiants).
1.2 - Forum : Journée inter-régionale de formation pratique
L’enseignement du forum est basé sur la discussion de cas cliniques et la présentation d’actualités en Nutrition.

Il pourrait servir également à la FMC des médecins hospitaliers ou libéraux (dont les adhérents à la FNAMN). Le but est de favoriser le développement d’une culture commune avec les médecins des services accrédités pour le DESC (PH des CHU-CHR et CHG). 
C’est l’occasion de créer une collégiale inter-régionale des enseignants de nutrition.
- Lieu :  rotation dans les villes de CHU de chaque inter-région

- Fréquence : une journée par an- en automne ou en janvier
- Associé avec la réunion de la commission interrégionale (si possible)
- Responsable : le CIR

- Téléconférence : une option à évaluer pour simplifier les transports (beaucoup de fac sont équipées)
1.3 - Enseignement local : à ne pas négliger
Participation aux staffs, réunion de bibliographie etc, organisés par les services hospitaliers.
1.4 - Participation aux congrès de Nutrition

JFN, SFN, SFNEP, AFERO, ALFEDIAM, NSFA

En résumé

	ENSEIGNEMENT
	MODALITES
	DUREE

PRESENCE

	UEO 

(ex modules)
	2 UE sur 2 ans 
	80 à 100 h

(120 h travail perso inclus)

	UEL (DU et DIU)
	 ≥ 1

1 par an ? (=2)
	60 à 120 h

	Forum
	1 par an
	 4 à 6 h
sur 2 ans : 10 à 12 h

	Autres (local)
	Staff, réunions de biblio

Participation à des congrès, EPU
	10-20 h

	TOTAL
	   ≥ 200 h


2 – Formation pratique : stages 
· Règle générale : DESC =  1 an d’internat + 1 an de post internat

L’étudiant doit effectuer au moins deux semestres dans un service validant pendant son internat et une année de post-internat (hospitalo-universitaire ou hospitalière). 

· Dérogation (JO 2004)
L’enseignant coordinateur peut par dérogation, après avis de la CIR autoriser les candidats à accomplir la totalité ou 3 stages de leur formation durant l’internat, lorsque les obligations de formation pratique du DESC postulé le permettent, ou après l ’obtention du diplôme de DES.

2.1- Internat 
Un service peut être validant à la fois pour un DES et un DESC.

· Pour tous les DES, il faut
       -    Consulter la liste des services validant de CHU ou de périphérie
· Pour les DES de Médecine Générale, , il faut
· Rencontrer le responsable du Département de Médecine Générale de votre Faculté pour définir le parcours de formation

· Choisir des services qui valident à la fois le DES de Médecine Générale et le DESC de Nutrition (par exemple service de médecine interne orienté vers la diabétologie).

· Utiliser le semestre dit de projet professionnel qui se situe en principe en 3ème année de DES

2.2 - Le post-internat

Il est essentiel de trouver une solution dés l’inscription au DESC de Nutrition, car c’est l’étape limitante. Inutile de s’inscrire en l’absence de perspective de post internat !
· A- Pour tous les DES de spécialités

Il faut trouver un poste de d’assistant -chef de clinique dans un service validant du CHU ou un poste dit de Médaille d’Or (5 ème année d’internat) 

Ou utiliser la solution B (cf ci-dessous)
· B- Pour les DES de Médecine Générale

En l’absence de clinicat pour le DES de médecine générale, plusieurs solutions peuvent être envisagée avec la Direction des Affaires Médicales du CHU ou de l’hôpital périphérique concerné (et avec le chef de service). Rien est acquis. Le CEN agit pour trouver une solution au niveau national. 
Nous sollicitons la création d’un statut ou d’un poste d’assistant ou de PH attaché contractuel dans les CHG et les CHR avec deux objectifs, la validation de la 2ème année du DESC et le soutien au fonctionnement du CLAN et des UTN (ce poste serait attribué à un service validant pour le DESC).

Dans l’immédiat il faut essayer les solutions suivantes :
· poste dit de post-internat que vous pouvez demander à la place d’un poste d’interne de médecine général. Le poste serait « bloqué » avant la répartition pour un candidat dûment identifié à l’avance.

· praticien attaché, rétribué sur vacations. Là aussi on peut utiliser un budget de poste d’interne à cette fin. 

· FFI dans un service de CHG (ou CHU ?)

· Poste de MG dans un réseau, à négocier avec ARH et DRASS (Cf M Romon) .

· Poste  d’assistant à temps partagé dans un hôpital périphérique : 2 j en CHU, 3 j en périphérie dans un service validant la nutrition : le CHG négocie avec l’ARH et la DRASS. Le candidat s’engage à rester dans le CHG après.

En pratique : 

Il est important de définir le plus tôt possible le statut qui permettra d’effectuer les stages. Les acteurs impliques sont :

· le responsable du DES d’origine

· le responsable local du DESC de Nutrition (PU-PH de Nutrition, CEN)

· le service administratif des DES-DESC de votre faculté

· les chefs de service concernés par vos stages

· le service du personnel des hôpitaux concernés

· la DRASS qui accorde les postes (voir la DRASS avant la réunion de la commission d’adéquation)

· le représentant des internes qui peut réclamer l’ouverture du poste

3 - Mémoire et passage devant le jury national
Tant que le nombre d’étudiants le permet, le mémoire est présenté devant un jury national défini par la commission nationale du DESC. Nous passerons ensuite au niveau inter-régionale.
Aspects pratiques

· le format du mémoire est précisé à l’étudiant (cf site web)

· le mémoire est réalisé à partir d’un projet clinique ou expérimental sous l’égide d’un membre du CEN

· cet enseignant du CEN donne son avis sur la qualité du travail, avant la soutenance

· l’étudiant présente son travail en 10 à 12 diapositives (soit 15 min).
Carnet de DESC

L’étudiant se présente avec son carnet de DESC qui comporte :


- la description des stages et de la formation pratique

- la validation de sa formation théorique (UE)

- les appréciations des chefs de service


- l’appréciation du responsable du mémoire

Un modèle de carnet est disponible sur le site WEB du CEN.
Ce carnet sera conservé par l’étudiant qui aurait la charge de le faire remplir au fur et à mesure par les enseignants et maîtres de stage. Une copie doit être gardée par le secrétariat national (en cas de perte !) 

Jury national

- Composition : 2 à 3 CIR + le coordinateur national + le président ou le vice président du CEN

- Date fixe : début Octobre (  jeudi 18 Octobre 2007 à Paris
- si possible le même jour que la réunion de la commission nationale …
4- Validation de la formation (stages et UE)  et Diplôme ( par le CIR !
Texte officiel
Pour délivrer le diplôme d’études spécialisées complémentaires, la commission interrégionale se fonde sur : 
- la validation de l’ensemble de la formation théorique ;
- la validation de tous les stages exigés pour le DESC, attestée par un carnet de stage ou à défaut par les fiches mises en annexe à l’arrêté relatif à l’organisation, au déroulement et à la validation des stages des internes ;
- des appréciations de l’enseignant coordonnateur local;
- l’avis du directeur de l’unité de formation et de recherche dont relève l’interne
En pratique
La commission interrégionale se réunit au moins une fois par an pour examiner le parcours des étudiants de l’inter-région.

Elle délègue à la commission nationale la validation du mémoire et du DESC.

Mais c’est le CIR qui signe le certificat de validation du DESC, au final.

Le CIR prend en compte les UEL qui pourraient être mentionnées sur le document final (modèle à construire) de façon à valoriser la formation de l’étudiant.

Moyens de communication du CEN
- Site Web : Grâce à S Schneider, tout est sur le site du CEN ! 
http://www.lewebducen.fr
- Fiches de pub : à distribuer aux étudiants (en préparation)
- Affiches CEN : Pour les services et les facultés (en préparation).
- Adresse utile




Secrétariat national du DESC de Nutrition

Mme Nadine DENOUAL






Secrétaire universitaire du professeur Michel Krempf

Clinique d'Endocrinologie, Hôtel Dieu

02 40 08 36 42

Fax 02 40 08 30 79

nadine.denoual@univ-nantes.fr
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